
1. Présentation

Le bassin de risque n°1 se situe à l’ouest du département de l’Hérault, au nord de la ville de
Montpellier.

Il couvre 7 communes et une superficie de 7.380 hectares, avec plus de 56% du territoire (4.171
hectares) occupés par des terrains en nature de :

•  Forêts : 1.754 ha, soit 23,77% ;
•  Taillis : 689 ha, soit 9,34% ;
•  Garrigues et maquis : 1.678 ha, soit 22,74% ;
•  Landes : 50 ha, soit 0,38 %.

Les communes du nord de Montpellier ont été identifiées dans le schéma départemental
d’aménagement des forêts contre les incendies (SDAFI – mai 1994) comme pouvant subir des
incendies importants. En effet, les formations de pins d’Alep jouxtant des garrigues à chênes verts et
chênes kermès en sous étage, constituent des ensembles continus inflammables et très
combustibles.

La plaine du fleuve Lez, où subsiste encore de l’agriculture et où se développe de
l’agroforesterie, partage la zone en deux sous-massifs, ce qui réduit la dimension des unités
forestières menacées par le feu.

Une urbanisation diffuse importante s’est développée au cours des 20 dernières années,
certainement favorisée par la présence de l’axe Montpellier / Mende (RD 17).

En dehors des trois grands massifs forestiers que sont le bois de Périé au nord d’Assas, le bois
de Saint Sauveur au nord de Prades le Lez et le bois de Baillarguet entre Clapiers et Montferrier, le
reste des boisements se présente sous forme de larges lambeaux entrecoupés de zones où
l’agriculture traditionnelle est en régression. On constate toutefois l’installation de zones de pâturages
de chevaux et de manades, dans le secteur d’Assas en particulier.

Ces massifs forestiers bénéficient d’une desserte dense créée à partir d’anciens chemins ruraux
mis aux normes pour permettre l’intervention des véhicules de secours.

Un ensemble de citernes utilisées dans le cadre de la défense des forêts contre l’incendie
(DFCI) disposées à l’intérieur des massifs forestiers complète le réseau de poteaux incendie
(hydrants) des villages, pour assurer les besoins en eau en cas d’incendie dans le massif forestier.


